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Convention de Paris 
·pour la protection

de la propriété industrielle 
du 20 mors 1883 

revisée 
à BRUXELLES le 14 décembre 1900, à WASHINGTON le 2 juin 1911, 
à LA HAYE le 6 novembre 1925, à LONDRES le 2 juin 1934, 

à LISBONNE le 31 octobre 1958 

et à STOCKHOLM le 14 juillet 1967 

Article pren1ier 
[Constitution de rUnion; domaine de la propriété indu�trielle] 1) 

1) Les pays auxquels s'applique la présente Convention

sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la pro­
priété industrielle. 

2) La protection de la propriété industrielle a pour objet

les brevets -d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou mo­
dèles industriels, les marques de f ah ri que ou de commerce, les 
marques de service, le nom commercial et les indications de 
provenance ou appellations d'origine, ainsi que la répression 

de la concurrence déloyale. 

3) La propriété industrielle s'entend dans l'acception la
plus large et s'applique .non seulement à l'industrie et au com­
merce proprement dits, mais également au domaine des indus• 

tries agricoles et extractives et à tous produits f ahriqués ou 
naturels, par exemple: vins, grains, feuilles de tabac, fruits, 

bestiaux, minéraux, eaux minérales, bières, fleurs, farines. 

1) L�éditeur a ajouté des titres aux article, afin d�en faciliter l'iden•
tification. Le texte sigué ne comporte pas de titres. 
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4) Parmi les brevets d'invention sont comprises les di­
verses espèces de brevets industriels admises par les législa­
tions des pays de l'Union, telles que brevets d'importation, 
brevets de perfectionnement, brevets et certificats d'addition, 
etc. 

Article 2 

[Traitement national pour les ressortissants des pays de l'Union] 

1) Les ressortissants de chacun des pays de_ l'Union joui­
ront dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne 
la protection de la propriété industrielle..! des avantages que 
les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par 
la suite aux nationaux, le tout sans préjudice des droits spé­
cialement prévus par la présente Convention. En conséquence, 
ils auront la même protection que ceux-ci et le même recours 
légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve 
de l'accomplissement des conditions et formalités imposées 
aux nationaux. 

2) Toutefois,. aucune condition de domicile ou d'établisse­
ment dans le pays où la protection est réclamée ne peut être 
exigée des ressortissants de l'Union pour la jouissance d'aucun 
des droits de propriété industrielle. 

3) Sont expressément réservées les dispositions de la légis­
lation de chacun des pays de l'Union relatives à la procédure 
judiciaire et administrative et à la compétence, ainsi qu'à 
l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, 
qui seraient requises par les lois sur la propriété industrielle. 

-Article 3

[Assimilation de certaines catégories de personnes aux ressortissants 
des pays de l'Union] 

Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les 
ressortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union qui 
sont domiciliés ou ont des établissements industriels ou com­
merciaux effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays 
de rUnion. 
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Article 4 
[A. à I. Brevets, modèle, d•utilité, dessins et modèles industriels, marques, 
certificats d'auteur d'invention: droit de priorité. - G. Breve1,: division 

de la demande) 

A. - I) Celui qui aura régulièrement lait le dépôt d'une
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un 
dessin ou modèle industriel, d'une marque de fa brique ou de 
commerce, dans run des pays de l'Union, ou son ayant caus�, 
jouira, pour effectuer le dépôt dans les autres pays, d'un droit 
de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

2) Est reconnu comrne donnant naissance au droit de prio­
rité tout dépôt ayant la valeur d'un dépôt national régulier, en 
vertu de la législation nationale de chaque pays de l'Union ou

de traités bilatéraux ou multilatéraux conclus entre des pays 
de l"Union. 

3) Par dépôt national régulier on doit entendre tout dépôt
qui suffit à établir la date à laquelle Ia de�nande a été déposée 
dans le pays en cause, qnel que soit le sort ultérieur de cette 
demande. 

B. - En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans
run des autres pays de l'Union, avant l'expiration de ces 
délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis dans 
l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la publi­
cation de l'invention ou son exploitation, · par la mise en 
vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l"emploi de 
la marque, et ces laits ne pourront faire naître aucun droit de 
tiers ni aucune possession personnelle. Les droits acquis par 
des tiers avant le jour de la première demande qui sert de 
hase au droit de priorité sont réservés par l'effet de la légis­
lation intérieure de chaque pays de rUnion. 

C. - 1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront
de douze mois pour les brevets d'invention et les 1nodèles d"uti­
lité, et de six mois pour les dessins ou modèles industriels et 
pour les n1arques de fabrique ou de comn1erce. 
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gnée d'un certificat de la date du dépôt émanant de cette 
Administration et d'une traduction • 

. 4) D'autres formalités ne pourront être requises pour la 
déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. 
Chaque pays de PUnion déterminera les conséquences de 
l"omission des formalités prévues par le présent article, sans 
que ses conséquences puissent excéder la perte du droit de 
priorité. 

5) Ultérieurement, d'autres justifications pourront être
demandées. 

Celui qui se prévaut de la priorité d'un dépôt antérieur 
sera tenu d'indiquer le numéro de ce dépôt; cette indication 
sera publiée dans les conditions prévues par ralinéa 2) ci­

dessus. 

E. - 1) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été

déposé dans un pays en vertu d,un droit de priorité basé sur le 
dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de priori té ne sera que 
celui fixé pour les dessins ou n1odèles _industriels.

2) En outre, il est permis de déposer dans un pays un mo•
dèle d.,utilité en vertu d"un droit de priorité basé sur le dépôt 
d"une demande de brevet et inversement. 

F. - Aucun pays de rUnion ne pourra refuser une prio­
rité ou une demande de brevet pour le motif que le déposant 
revendique des priorités multiples, même provenant de pays 
différents, ou pour le motif qu.,une demande revendiquant une 
ou plusieurs priorités contient un ou plusieurs éléments qui 
n"étaient pas compris dans la ou les demandes dont la prio­
rité est revendiquée, à la condition, dans les deux cas, qu.,il y 

ait unité d"invention, au sens de la loi du pays. 
En ce qui concerne les éléments non compris dans la ou les 

demandes dont la priorité est revendiquée., le dépôt de la 
demande ultérieure donne naissance à un droit de priorité 
dans les conditions ordinaires. 

G. - 1) Si l'examen révèle qu'une demande de brevet est
complexe, le demandeur pourra diviser la demande en un cer· 
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· 2) Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue,
notamment en ce sens que les brevets demandés pendant le 
délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des 
causes de nullité et de déchéance qu'au point de vue de la 
durée normale. 

3) Elle s'applique à tous les brevets existant au moment
de sa mise en vigueur. 

4) Il en sera de même, en cas d"accession de nouveaux
pays, pour les brevets existant de part et d'autre au 1noment 
de l'accession. 

5) Les brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité joui ..
ront, dans les différents pays de l'Union, d'une durée �gale à 
celle dont ils jouiraient s'ils étaient dernandés ou délivrés sans 
le bénéfice de la priorité� 

Article 4ter

[Brevets: mention de rinventeur dan1 le brevet] 

L'inventeur a le droit d'être tnentionné co1nn1e tel dans le 
brevet. 

Article 4quater

[Brevets: brevetabilité en cas de restriction légale de la vente] 

La délivrance d'un brevet ne pourra être refusée et un 
hre�et ne pourra être invalidé pour le motif que la vente du 
produit breveté ou obtenu par un procédé breveté est soumise 
à des restrictions ou limitations résultant de la législation 
nationale. 

Article 5 
[A. Brevets: introduction d•ohjets, défaut ou insuHisance d'exploitation, 
licences obligatoires. - B. Dessins et m.odèles industriels: défaut d'exploi­
tation� introduction d'objets. - C. Jfarques: manque d'utilisation, formes· 
difrérentes� emploi par copropriétaires. - D. Brevets, modèles d'utilité1 

mar1111es, dessins et motlèles industriels: signes et mentions] 

A. - 1) L'introduction, par le breveté., dans le pays où le
brevet a été délivré, d'objets f ahriqués dans l"un ou l'autre 
des pays de l'Union, n'entraînera pas la déchéance. 
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la forme sous laquelle celle-ci a été enregistrée dans l'un des 
pays de l'Union, n'entraînera pas Pinvalidation de l'enregis­
trement et ne diminuei:a pas la protection accordée à la

marque. 
3) L'emploi simultané de la même marque sur des produits

identiques ou similaires, par des établissements industriels ou 
commerciaux considérés comme copropriétaires de la marque 
d'après les dispositions de la loi nationale du pays où la pro­
tection est réclamée, n'empêchera pas l'enregistrement, ni ne 
diminuera d'aucune façon la protection accordée a ladite 
marque dans n'importe quel pays de 1"Union, pourvu que ledit 
emploi n'ait _pas pour eff"et d'induire le public en erreur et 
qu'il ne soit pas contraire à l'intérêt puhlic. 

D. - Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d'uti­
lité, de l'enregistrement de la marque de fabrique ou de com­
merce, ou dn dépôt du des�in ou modèle industriel ne sera 
exigé sur le produit pour la reconnaissance du droit. 

Article 5bi■

[Tous les droits de propriété industrielle: délai de grâce pour le paiement 
de taxe• pour le maintien de• droits; Brevets: reltauration] 

I) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de six

mois, sera accordé pour le paiement des taxes prévues pour le 
maintien des droits de propriété industrieHe, moyennant le 
versement d�une surtaxe, si la législation nationale en impose 
une. 

2) Les pays de rUnion ont la f acuité de prévoir la restau­
ration des brevets d'invention tombés en déchéance par suite 
de non-paiement de taxes. 

Article 5•er

[Brevets: introduction libre d'objets brevetés faisant partie de movenJ 
de locomotion] 

Dans chacun des pays de l"Union ne seront pas considérés 
comme portant atteinte aux droits du breveté: 
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rieur, et en attendant que cette législation soit n1odifiée en 
conséquence, ces mesures seront remplacées par les actions et 
moyens que la loi de ce pays assurerait en pareil cas aux 
nationaux. 

Article 10 
[lntlications fausse,: sa1s1e à rimportation� etc., des produits portant des 
iudications fausses concernant la provenance des J)roduits ou l'identité 

du producteur, etc.] 

1) Les dispositions de l"article précédent seront appli­
cables en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une indication 
fausse concernant la provenance du produit ou l'identité du 
producteur; f ahricant ou commerçant. 

2) Sera en tout cas reconnu comrne partie intéressée, que
ce soit une personne physique ou morale, tout producteur, 
fabricant ou commerçant engagé dans la production, la f aLri­

cation ou le commerce de ce produit et établi soit dans la 
localité faussement indiquée comrne lieu de provenance, soit 
dans la région où cette localité est située, soit dans le pays 
faussement indiqué, soit dans le pays où la fausse indication 
de provenance est employée. 

Article 101
•i•

[Concurrence défoyale] 

1) Les pays de PUnion sont tenus d'assurer aux ressortis­
sants de !"Union une protection effective contre la concurrence 
déloyale .. 

2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte
de concurrence contraire aux usages l1onnêtes en matière 
industrielle ou commerciale. 

3) Notamment devront être interdits:

l., tous faits quelconques de nature à créer une confusion
par n'importe quel moyen avec Pétahlissement, les pro­
duits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un con­
current;
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b) Des pays de l'Union groupés en vertu d'un arrangen1ent
· particulier au sein d'un office commun ayant pour chacun

d'eux le caractère de service national spécial de Ia propriété
industrielle visé à l'article 12 peuvent être, au cours des dis­
cussions, représentés dans leur ensemble par l"un d'eux.

4) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une
. 

VOIX. 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue le
quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors
d'une session, le nombre des pays représentés est inférieur à 

la moitié mais égal ou supérieur au tiers des pays men1hres de 
l'Assernblée, celle-ci peut prendre des décisions; toutefois, les 
décisions de l'Assen1blée, à l'exc('ption de celles qui concernent 
sa procédure, ne devîennent exécutoires c1ue lorsque les condi­
tions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau international 
communique lesdites décisions aux pays membres de l'Assem­

blée qui n'étaient pas représentés, en les invitant à exprinier 
par écrit, dans un délai de trois mois à con1pter de la date de 
ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, à rexpi­
ration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi exprimé leur 
vote ou leur abstention est au moins égal au non1hre de pays 
qui faisait défaut pour que le quorurn fût atteint lors de la 
session, lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en 
même temps la majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 17.2), les déci•
sions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 
des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée cornme un vote.

5) a) Sous réserve du sous-alinéa b }, un délégué ne peut
voter qu'au nom d'un seul pays. 

b) Les pays de l'Union visés à l'alinéa 3)b) s'efforcent, en
règle générale, de se faire représenter aux sessions de l'Assem­
blée par leurs propres délégations. Toutefois, si, pour des 

raisons exceptionnelles, l'un desdits pays ne peut se faire repré• 





4) Lors de l"élection des membres du Comité exécutif,
l'Assemblée tient compte d'une répartition géographique équi­
table et de la nécessité pour tous les pays parties aux Arran­
gements particuliers établis en relation avec l'Union d,être 
parmi les pays constituant le .Comité exécutif. 

5) a) Les membres du Comité exécutif restent en fonctions
à partir de la clôture de la session de l'Assemblée au cours de 
laquelle ils ont été élus jusqu'au terme de la session ordinaire 
suivante de l"Assemhlée .. 

b) Les membres du Comité exécutif sont rééligibles dans
la limite maximale des deux tiers d'entre eux. 

c) L'Assemblée réglemente les modalités de l'élection et
de la réélection éventuelle des membres du Comité exécutif. 

6) a) Le Con1ité exécutif:
i) prépare le projet d,ordre du jour de l'Assemblée;

ii) soumet à rAssemblée des propositions relatives aux pro ..
jets de programme et de budget triennal de l'Union pré-
parés par le Directeur général;

iii) se prononce, dans les limites du programme et du bud­
get triennal, sur les programmes et budgets annuels pré­
parés par le Directeur général;

iv) soumet à l'Assemblée, avec les commentaires appropriés,
les rapports périodiques du Directeur général et les rap­
ports annuels de vérification des comptes;

v} prend toutes mesures utiles en vue de l'exécution du
programme de l'Union par le Directeur général, confor­
mément aux décisions de l'Assemblée et en · tenant
compte des circonstances survenant entre deux sessions
ordinaires de ladite Assemblée;

vi) s'acquitte de toutes autres tâches qui lui sont attribuées
dans le cadre de la présente Convention.

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres
Unions administrées par l'Organisation, le Comité exécutif 
statue connaissance prise de l'avis du Comité de coordination 
de l'Organisation. 
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b) A moins qu'il ne l'ait fait précédemment, chaque pays
indique, au moment du dépôt de son instrument de ratifica-

. tion ou d'adhésion, la classe dans laquelle il désire être rangé. 
Il peut changer de classe. S'il choisit une classe inférieure, le

pays doit en faire part à rAssemhlée lors d'une de ses sessions 
ordinaires. Un tel changement prend effet au début de rannée 
civile suivant ladite session. 

c) La contribution annuelle de chaque pays consiste en un
montant dont le rapport à la somme totale des contributions 
annuelJes au budget de l'Union de tous les pays est le même 
que le rapport entre le nombre des unités de la classe dans 
laquelle il est rangé et le nombre total des unités de l'ensemble 
des pays. 

d) Les contributions sont dues au premier janvier de
ch a que année. 

e) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions
ne _peut exercer son droit de vote, dans aucun des organes de 
l'Union dont il est membre, si le montant de son arriéré est 
égal ou supérieur à celui des contributions dont il est redevable 
pour les de.:ix années complètes écoulées. Cependant, un tel 
pays peut être autorisé à conserver !"exercice de son droit de 
vote au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier 
estime que le retard résulte de circonstances exceptionnelles 
et inévitables. 

/) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début 
d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est 
reconduit selon les modalités prévues par le règlement finan­
cier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services
rendus par le Bureau international au titre de l'Union est fixé 
par le Directeur général, qui en fait rapport à l'Assemblée et 
au Comité exécutif. 

6) a) L'Union possède un fonds de roulement constitué
par un versement unique effectué par chaque pays de l'Union. 
Si le fonds devient insuffisant, l'Assemblée décide de son aug­
mentation. 
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2) Toute n1odification des articles visés à l"ali.néa l) est

adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quart� 
des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 
13 et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes 
exprimés. 

3) Toute modification des a1·ticles visés à l'alinéa 1) entre
en vigueur un mois après la réception par le Directeur général 
des notifications écrites d'acceptation, effectuée en confor� 
mité avec leurs règles constitutionnelles respectives, de la 
part des trois quarts des pays qui étaient men1hres de l'Asse1n­
blée au moment où la modification a été adoptée. Toute modi­
fication <lesdits articles ainsi acceptée lie tous les pays qui 
sont men1bres de l"Asscn1blée au rnornent où la modification 
entre en vigueur ou qui en deviennent men1bres à une date 
ultérieure; toutefois, toute rnodification qui aug1nente les 
obligations financières des pays de l'Union ne lie que ceux 
d'entre eux qui ont notifié leur acceptation <le ladite modifi­
cation. 

Article 18 
[Revision des article1 1 à 12 et 18 à 30] 

1) La présente Convention sera soumise à <les revisions en
vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner 
Je système de l"Union. 

2) A cet effet, des conf érenccs auront lieu, successivement,
dans l'un des pays de l'Union., entre les délégués <lesdits pays. 

3) Les modifications des articles 13 à 17 sont régies par
les dispositions de l"article 17. 

Article 19 

[Arrangements particuliers] 

Il est entendu que les pays de l'Union se réservent le droit

de prendre séparément, entre eux, des arrangements particu­
liers pour la protection de la propriété industrielle, en tant que 
ces arrangernents ne contreviendraient pas aux dispositions de 
la présente Convention. 
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qui dépose une déclaration en application de r'alinéa l)c), 
trois mois après la date de la notification, par le Directeur 
général, d'un tel dépôt, à moins qu'une date postérieure n"ait 
été indiquée dans r'instru1nent ou la déclaration déposés. Dans 
ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce 
pays à la date ainsi indiquée. 

3) A l'égard de chaque pays de l'Union qui dépose un

instrument de ratification ou d'adhésion, les articles 18 à 30 
entrent en vigueur à la pre1nière date à laquelle l'un quel­
conque des groupes d,.articles visés à l'alinéa l)b) entre en 
vigueur à régard de ce pays conforrné1nent à l'alinéa 2)aJ, b), 

ou c). 

Article 21 

[Adhésion par des pays étrangen à l'Union; entrée en vigueur] 

1) Tout pays étranger à rUnion peut adhérer au présent
Acte et devenir, de ce fait, memLre de l"Union. Les instru� 
ments d'adhésion sont déposés auprès du Directeur général. 

2) a) A l'égard de tout pays étranger à rUnion qui a dé­
posé son instrurncnt d"adhésion un 1nois ou plus avant la date 
d"entrée en vigueur des dispositions du présent Acte, celui-ci 
entre en vigueur à la date à laquelle les dispositions sont 
entrées eu vigueur pour la pre111ière fois en application de 
l'article 20.2)u) ou b), à nioins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée dans l'instrument d'adhésion; toutefois: 

i) si les articles 1 à 12 ne sont pas entrés en vigueur à cette
. date, un tel pays sera lié, durant la période intéri1uaire
avant rentrée en vigtJeur de ces dispositions, et en rein­

placement de celles-ci, par les articles 1 à 12 de l"Acte 
de Lisbonne, 

ii) si les articles 13 à 17 ne sont pas entrés en vigueur
à cette date, un tel pays sera lié, durant la période inté­
rimaire avant l'entrée en vigueur de ces dispositions,
et en remplacernent de celles-ci, par les articles 13 et

14.3), 4) et 5) de l"Acte de Lii;Loune.
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2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notifica­
tion adressée au Directeur général. Cette dénonciation emporte 
aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs et ne produit 
son effet qu'à l"égard du pays qui l'a faite, la Convention res­
tant en vigueur et exécutoire à l"égard des autres pays de 
rUnion. 

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le
Directeur général a reçu la notification. 

4) La f acuité de dénonciation prévue par le présent article
ne peut être exercé par un pays avant l"expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 
n1embre de rUnion. 

Article 27 

[Application des Actes antérieurs] 

1) Le présent Acte re1nplace, dans les rapports entre les
pays auxqneltii il s'applique, et dans la n1esure où il s'applique, 
la Convention de Paris du 20 mars 1883 et les Actes de revi­
sion subséquents. 

2) a} A !"égard des pays auxquels le présent Acte u'est
pas applicable, ou n"est pas applicable dans sa totalité, mais 
auxquels l'Acte de Lisbonne du 31 octobre 1958 est applicable, 
ce dernier reste en vigueur dans sa totalité, ou dans la mesure 
où le présent Acte ne le remplace pas en vertu de l'alinéa 1). 

b) De même, à l"égard des pays -auxquels ni le présent .
Acte, ni des parties de celui-ci, ni l'Acte de Lisbonne ne sont 
applicaLles, l'Acte de Londres du 2 juin 1934 reste en vigueur 
dans sa totalité, ou dans la mesure où le présent Acte ne le 
remplace pas en vertu de l"alinéa 1). 

c) De mê1ne, à l'égard des pays auxquels ni le présent
Acte, ni des parties de celui-ci, ni l'Acte de Lisbonne, ni l'Acte 
de Londres ne sont applicables., l" Acte de La !laye du 6 no­
vembre 1925 reste en vigueur dans sa totalité, ou dans la 
mesure où le présent Acte ne le remplace pas en vertu de 
l'alinéa 1). 
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3) Les pays étrangers à l'Union c1ui deviennent parties au
présent Acte l'appliquent à l'égard de tout pays <le rUnion 
qui n'est pas partie à cet Acte ou qui, bien qu'y étant partie� 
a fait la déclaration prévue à l'article 20.l)b)i). Lesdits pays 
adn1ettent que le pays de l'Union considéré applique dans ses 
relations avec eux les dispositions de l'Acte le plus récent 
auquel il est partie. 

Article 28 
[Différends] 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de rUnion
concernant l'interprétation ou l'application de la présente Con­
vention qui ne sera pas réglé par voie de négociation peut être 
porté par l'un quelconque des pays eu cau�e devant la Cour 
internationale de Justice par voie de requête conf orn1e au 
Statut de la Cour, à moins que les pays en cause ne con­
viennent d\1n autre 1node de règlen1cnt. Le Bureau internatio­
nal sera informé par le pays requérant dn différend sournis à

la Cour; il en donnera connaissance aux autres pays de l'Union .. 

2) Tout pays peut, au rnornent où il signe Je présent Acte

ou d{-pose son iustrurnent de ratification ou d'adhésion, dé­
clarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'alinéa l). En ce qui concerne tout différend entre un tel 
pays et tout antre pays de l'Union, les dispositions de l'alinéa 
l) ne sont pas applicables.

3) Tout pays qui a fait une déclarat"ion conformén1ent aux
dispositions de l'alinéa 2) peut, à tout mon1ent, )a retirer par 
une notification adressée au Directeur général. 

Article 29 

[Signature, langues, f onclions du dépositaire]

1) a) Le présent Acte est signé en un seul exernplaire en
langue française et déposé auprès du Gouvernement de la 
Suède. 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général,
après consultation des Gouvernements intéressés, dans les 
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date de sa réception. De tels pays sont réputés être membres 
de l'Assemblée jusqu'à l'expiration de ladite période. 

3) Aussi longtemps que tous les pays de l"Union ne sont

pas devenus membres de l'Organisation, le Bureau internatio­
nal de l'Organisation agit égalen1ent en tant que Bureau de 
l'Union, et le Directeur général en tant que Directeur de ce 

Bureau. 

4) Lorsque tous les pays de l'Union sont devenus membres

de l'Organisation, les droits, obligations et Liens du Bureau de 
l'Union sont dévolus au Bureau international de rOrganisa­
tion. 
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